
 

Le MDRGF dénonce les pulvérisations 
aériennes en Ile-de-France 
 

2.000 litres de Décis 
Expert® (insecticide 
à base de 
deltaméthrine) vont 
être déversés par 
hélicoptère sur 5.000 
ha de maïs en Ile-de-
France, à deux 
reprises en août et 
septembre 2005, afin 
de lutter contre la 
Chrysomèle du maïs. 
660 pièges à insecte 
ont permis la capture 
de cet insecte. Ce 
ravageur du maïs 

 

vient d’Amérique 
et est apparu il y a 
quelques années 
en Europe. Sa 
présence est due 
aux pratiques 
intensives liées à 
la monoculture de 
maïs.  Le 9 Août, 
le préfet des 
Yvelines a donc 
pris un arrêté 
définissant le 
périmètre et les 
mesures de lutte 
contre la 
Chrysomèle. 

���� Les craintes des 
agriculteurs bio 
 

���� Des photos de 
l’hélico en train 
de pulvériser 
 

���� Le témoignage 
d’un maraîcher  
 

����La position de 
l’administration 
  

����Le dernier 
rapport de l’AFSSE 
sur les épandages 
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Un Incendie à Béziers dans un 
entrepôt de pesticides 
 

Le 27 juin 2005 près de 2000t de 
pesticides toxiques sont partis en fumée 
dans le ciel biterrois… 

 

 
 
…des spécialités commerciales contenant 
du chlore et certaines interdites 
d’utilisation en France étaient présentes 
sur le site. Le bâtiment d'environ 6500 m2 
de l'usine "SBM Formulation"  classée 
"Seveso II" (risque haut), ressemblait à un « 
mur de feu » d’après des témoins. D'après 
le  Bulletin épidémiologique biterrois du 6 
juillet,  la fumée contenait, outre du 
disulfure de carbone (irritant mais 
relativement bénin), de l'acide 
cyanhydrique, de l'acide chlorhydrique et 
de l'acide bromique, beaucoup plus 
toxiques. Plus grave encore : la liste des 
produits ayant brûlé n’a pas été rendue 
publique.                                  >>> Suite page 2 

 

Ternas, stockage de pesticides 
 

Comme annoncé dans notre lettre d’info 
N°6, le MDRGF, alerté par  NATS, a écrit 
au préfet du Pas-de-Calais concernant 
une demande d’agrandissement d’un 
site de stockage de pesticides de la 
société Act’Appro, (2 400t). En étudiant 
le dossier, nous avions trouvé que 
certains pesticides sont interdits 
d’emploi dans l’UE! Le préfet nous a 
répondu: « […] vous m'avez fait part de 
vos réserves relatives au stockage et à 
la distribution de produits agro-
pharmaceutiques sur le territoire de 
TERNAS, notamment sur I'usage de 
pesticides qui seraient interdits en 
France. M. le Directeur de I'Industrie 
(sic) et de I'Environnement […] me fait 
connaître que certains produits listés 
dans le dossier présenté par la Sté 
ACT'APPRO ne sont effectivement plus 
commercialisables, la législation 
relative à la vente et à I'emploi des 
produits agro-pharmacaceutiques 
obligeant le retrait de certains. 
S'agissant d'une installation de stockage 
et de production, I'approvisionnement 
doit être réalisé auprès des fournisseurs 
qui ne peuvent légalement distribuer de 
telles substances. Le cas échéant, des 
prescriptions particulières seront 
intégrées dans I'arrêté préfectoral 
d'autorisation pour assurer le respect de 
la législation précitée. » A suivre… 
 
 

 

Congrès sur les Perturbateurs 
Endocriniens à Gotland (Suède) 

 
 

F. Veillerette a pris part à un colloque 
organisé par un réseau européen de 
chercheurs travaillant sur le lien entre 
santé et exposition aux substances 
chimiques via l’alimentation. 
Il est ici aux côtés de Mme Kerstin Eliasson 
Ministre  suédoise de l’éducation et de la 
culture.  
>>> Plus d’info : http://www.cascadenet.org/ 

La lettre d’info du Mouvement pour les  Droits et le  Respect des Générations Futures 
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Retrouvez-nous sur  
www.mdrgf.org 



 

 

PULVERISATIONS AERIENNES 

Alors qu’un récent rapport de l’ AFSSE 
sur les épandages aériens note les 
carences en matière d’évaluation de 
ces traitements, des pulvérisations aé- 
 

-riennes massives en Ile-de-France 
ont lieu pour lutter contre la 
chrysomèle du maïs, alors que des 
solutions écologiques et peu couteu- 
 

-ses existent, telle que la rotation 
longue des cultures, solution mise en 
avant par la Direction Régionale de 
l’Agriculture et la Forêt elle-même. 
 

La lutte contre la chrysomèle en IDF 
 

Interpellé par M. et Mme Bignon, agriculteurs 
biologiques dans les Yvelines, le MDRGF a aidé ces 
exploitants à monter un dossier contre un arrêté 
préfectoral déterminant une zone géographique 
(Yvelines, Essonne, Seine et Marne) rendant 
obligatoire une lutte insecticide au Décis Expert® 
(insecticide à base de deltaméthrine) contre des 
chrysomèles adultes (2 traitements aériens) et contre 
leurs larves (traitement insecticide dans le sol au 
moment du semis) sur toutes les parcelles de maïs. Ces 
agriculteurs ont obtenu, in extremis, que ne soit pas 
épandu sur leur champ bio cet insecticide mais un 
autre, la roténone, ce produit étant accepté dans le 
cahier des charges biologique. Une « victoire » au goût 
amer aux dires de l’exploitante, elle-même. Car si 
pour M et Mme Bignon la récolte bio est sauve, les 
dégâts pour l’environnement et la santé humaine 
restent entiers. 
Le MDRGF s’est rendu sur place l’un des jours de 
traitement et a pu photographier des brouillards de 
pulvérisations débordant largement des champs. 
 

Pour plus d’info voir l’article « L'Ile-de-France combat un 

coléoptère venu en avion », paru dans du 24/08/05 
avec les commentaires de F. Veillerette (sur 
www.mdrgf.org retrouvez plus de photos) 

 
 « L'épandage aérien de produits anti-parasitaires », AFSSE*, juin 2005. 

 

Les ministères de la santé et de l’écologie ont 
demandé un rapport à l’AFFSE sur les conséquences 
des pulvérisations aériennes de pesticides. Voici 
quelques préconisations de ce rapport : 
- Evaluation systématique des produits destinés 
l’épandage aérien (ndlr : ce n’est pas le cas 
actuellement). 
- Définition des distances de sécurité (50m).  
- Prescription d’une déclaration d’épandage 72h avant 
la pulvérisation au lieu de 24h actuellement. 
- Amélioration des conditions d’information du public, 
l’affichage en mairie constituant un minimum, les 
mesures pouvant aller jusqu’à l’affichage dans les 
 

parcelles et l’information spécifique des riverains…  
Le MDRGF reste opposé au mode d’application aérien 
des pesticides qui engendre une exposition du public 
inacceptable (voir ci-dessus). Des pays européens 
interdisent cette pratique (Danemark, Slovénie, Italie - 
sauf exception-…), d’autres ont mis en place un système 
d’autorisation qui limite cette pratique. En France, il 
existe juste un système de déclaration! De plus, 
l’information des riverains est très insuffisante. Notons 
qu’en Angleterre un avertissement visible est 
obligatoire 24h avant toute pulvérisation aérienne 60 m 
autour de la zone.  

* Agence Française de Sécurité Sanitaire Environnementale.  
>>> Retrouvez le rapport complet sur www.afsse.fr 

 

Un article dans Le Monde du 29/07/05 
titrait : « L'incendie d'un entrepôt de 
pesticides inquiète les riverains ». Alors que 
le Directeur de cabinet du préfet, 
expliquait : "L'incident qui vient de se 
produire est plus grave que le scénario le 
plus défavorable envisagé dans l'étude de 
danger -que venait de rendre SBM aux 
autorités-."On peut craindre une pollution 
globale, vu la quantité de produits 
répandus, estime F. Veillerette, il faudrait 
mener une analyse systématique des 
potagers sous le vent pour vérifier qu'il n'y 
a pas de contamination." 

>>> La suite sur www.mdrgf.org 

Stratégie thématique sur les pesticides 

Témoignage de M. L, maraîcher 
 
 

« Hier [ndlr : 24/08/05], je me trouvais dans une 
parcelle en train de cueillir des tomates sur 
Orgeval, côte des Alluets, un hélicoptère est venu 
traiter une parcelle de maïs de M. B., parmi les 
maisons. Le pilote a fait deux rotations, sur 2000 
ou 3000 mètres, je sais pas si ça a servi…en fait, 
ça a servi à rien car son produit sans allait sur le 
toit des maisons [à côté desquelles] y a un petit 
jardin potager . » 

Béziers (suite de la page 1) 

L’UE prépare une législation appelée stratégie thématique sur 
l'utilisation « durable » des pesticides. A cette occasion, elle a 
organisé une consultation sur le projet de texte. 
Nous vous avions sollicité pour participer à cette consultation. 
Grâce aux résultats qui nous sont parvenus nous pouvons faire un 
1er Bilan. 1172 personnes ou organisations ont participé à cette 
consultation. La France, l’Angleterre, l’Allemagne et l’Italie 
regroupent les 2/3 des réponses, dont 30% pour la France à elle 
seule ! (515 réponses dont 120 grâce à vous !).  
Les résultats montrent une division dans les attitudes en 
particulier concernant les zones sans pesticides, l’utilisation 
d’indicateurs, la réduction des risques liée à l’utilisation des 
pesticides et la taxation des pesticides.  

>>> plus d’info sur www.mdrgf.org 
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SUIVI DES DOSSIERS DU MDRGF  

Le 2nd acte de notre action contre la campagne de pub sur les 
pesticides lancée par l’UIPP en février vient de prendre fin 
avec le résultat du délibéré rendu le 5 juillet. Alors que le 
juge n’a trouvé comme parade qu’un vice de procédure pour 
nous débouter (pour plus d’info et analyse juridique du procès  

rendez-vous sur www.mdrgf.org ou sur demande 
auprès de Nadine p. 4), on constate avec amertume et 
ironie que l’UIPP n’a pas besoin de cette publicité pour 
voir les ventes de ses produits se porter à merveille… 
tout comme la production des produits chimiques … ! 

 

La vente des pesticides se porte bien, 
merci ! 
Par F. Veillerette.  
 

Grâce au concours de spécialistes en communication, les 
lobbies de l’agriculture intensive cherchent à nous 
faire croire, depuis plusieurs années, que nous sommes 
maintenant entrés dans l’ère de l’agriculture 
responsable et que l’utilisation des pesticides a 
nettement diminué. 
 

Qu’en est il vraiment ?  
 
Le site web de l’Union des Industries de la Protection 
des Plantes (UIPP) est très instructif en la matière. On y 
lit que :  
La vente des pesticides en France est passée de 74 500 
tonnes de matière active en 2003 à 75 100 tonnes en 
2004 ! La campagne agricole 2003/2004, en valeur et 
pour les adhérents de l’UIPP, a été en augmentation de 
+ 1,59 %. La campagne 2004 représente 1,797 milliard 
d'euros contre 1,662 milliard d'euros en 2003. 
Selon leur site l’analyse du chiffre d’affaires pendant 
cette période fait apparaître des évolutions suivant les 
principaux segments : 
 « - 9 % pour les fongicides, suite à l’utilisation des 
stocks existants chez les distributeurs et chez les 
agriculteurs dans un contexte « maladie » de faible 
intensité;  
 +16 % pour les insecticides, grâce à une pression 
parasitaire significative, rencontrée notamment en 
grandes cultures ;  
+11 % pour les herbicides, du fait de l’augmentation des 
surfaces des céréales et du maïs, et de la revalorisation 
de ce marché suite au retrait de l’atrazine. » 
 

Je vous laisse apprécier le fait qu’en ce qui concerne la 
consommation d’insecticides, l’UIPP se félicite 
implicitement de cette augmentation, intervenue 
« grâce »  à une pression parasitaire significative (sic !). 
A noter que l’augmentation des surfaces en maïs est 
l’une des explications de l’augmentation de la 
consommation des herbicides de 11%. 
Bref, pour l’UIPP, vive l’agriculture intensive et le maïs 
qui permettent de vendre un maximum de pesticides ! 
 

(1) : http://www.uipp.org/repere/chiffre.asp#2 

A Suivre avec le MDRGF… 
 

- la création d’une Association de Maintien pour 
l’Agriculture Paysanne (AMAP) en Picardie 
- un projet de collaboration sur 3 ans avec des 
scientifiques pour une étude d’ampleur 
internationale sur des analyses de pesticides 
- des fiches pédagogiques à destination de tous 
- des conférences partout en France 
- une journée nationale contre les pesticides… 

 

 

La production de produits chimiques 
dangereux en augmentation. 
 

Le tableau, ci-dessous, présente l’évolution de la 
production des produits chimiques dangereux dans 
l’Union européenne en millions de tonnes par an, 
par classe de dangerosité, entre 1995 et 2003.  
Vous constaterez avec nous que les niveaux de 
production de ces produits préoccupants restent 
très élevés. Nous avons plus que jamais besoin 
d’une Directive REACH pour l’évaluation et 
l’autorisation éventuelle  de ces toxiques, qui,  
pour la quasi totalité d’entre eux, ne sont pas, à 
ce jour, évalués ! 
 

Evolution de la production de substances chimiques 
toxiques dans l'UE 

 

Classe de 
dangerosité 

1995 2003 

CMR* 19,9 20,0 
Toxiques 
chroniques 

9,5 11,3 

Très toxiques 28,9 31,0 
Toxiques 38,8 48,5 
Dangereux 61,5 64,3 
Total des produits 
chimiques 
toxiques 

156,6 175,1 

* substances Cancérigènes, Mutagènes ou Reprotoxiques  

 

MDRGF -  www.mdrgf.org LI7-septembre 2005 – p. 3 

Soutien à la confédération paysanne 
 

 

Le MDRGF a été sollicité par la « conf’ » en tant 
qu’association experte sur divers dossiers : 
- A la fois dans le cadre d’une procédure entamée 
par l’Union des Producteurs Guadeloupéens 
concernant la pollution des bananeraies du fait 
d’une utilisation intensive de pesticides. Le MDRGF 
avait déjà été interrogé en tant qu’expert dans le 
cadre d’une mission parlementaire lancée par le 
député martiniquais, M. Edmond-Mariette, sur le 
chlordécone et autres pesticides utilisés en 
Martinique. Nous avions eu la triste surprise de 
constater que dans certaines régions des DOM, les 
agriculteurs utilisaient près de 25kg/ha de matière 
active! La moyenne nationale étant elle de 5kg/ha. 
- De plus, F. Veillerette est témoin dans un procès 
en cours à l’encontre de paysans qui sont allés 
dérober des sacs enrobés au régent en Aveyron 
pour protester contre l’autorisation d’écoulement 
des stocks.  
Nous vous tiendrons informer de l’évolution de ces 
deux importants dossiers. 



 
 
 
 
 
 
 

Appel pour un avenir sans 
incinérateur. 

Signez l’appel lancé par D. Dietmann 
Maire de Manspach, engagé contre 
l’incinération sur: http://avenir-sans-
incinerateurs.over-blog.com/  

Consultation sur l’eau. 
Participez jusqu’au 2 novembre sur 
http://www.ecologie.gouv.fr à la 
consultation nationale sur l’eau en 
fonction de votre région. Le MDRGF 
proposera très prochainement un guide 
de réponses et d’analyses. 
 
 

Campagne d’Agir Pour 
l’Environnement.  

OGM : empêcher une loi 
génétiquement modifiée. 

Envoyer les cartes postales d’APE. 
Demandez nous le document, nous 
vous le faisons parvenir.  
 

DES LIVRES A LIRE 
« Ensemble sauvons notre planète ». 
Annie Piesset. Ed. Trédaniel, 2005. 
 

 
 

« Alertes santé » A.  Cicolella. Ed. Fayard, 2005. 
 

 
 

Cet ouvrage, préfacé par JM 
Pelt, est un recueil de textes 
rédigés par des hommes et des 
femmes impliqués dans l’avenir 
de la planète. Vous y trouverez 
des articles de  S. Latouche, L. 
Legoff,… et de nos Présidents 
G. Toutain et F. Veillerette…  

Ce livre brosse un panorama passionnant 
des grandes affaires de santé publique et 
des recherches en cours. Il apporte des 
réponses, avec des propositions précises 
de refonte de notre système de sécurité 
sanitaire, afin de garantir la liberté du 
chercheur et l’écoute de la société civile 
au service d’une vraie politique de 
prévention et de précaution. 

Venez visiter les vergers et jardins 
biologiques de G. Toutain les 8-9 oct. : 

Stands, marché bio… 
Renseignements au 03 44 46 20 92 

 

AGIR SIMPLEMENT 
Lettre d’Information N° 7 – Sept. – Nov. 2005 

>>> Retrouvez-nous sur www.mdrgf.org 

AIDEZ OU REJOIGNEZ le MDRGF 
 

Si nous voulons préserver l’avenir des 
générations futures nous devons agir dès 
aujourd'hui. Rejoignez-nous et soutenez nos 
actions ! Vous serez informé régulièrement 
de notre travail et recevrez notre lettre 
d’information. Par avance MERCI de ce 
soutien ! 
 
Mme/M/Melle:__________________________ 
Adresse:________________________________
_______________________________________ 
Tel :___________________________________ 
Fax : __________________________________ 
E-mail :________________________________ 
Site web :______________________________ 
 
O Adhésion chômeur ou bas salaire : 8€ 
O Adhésion de base : 23€ 
O Adhésion de soutien : 38€ 
O Adhésion d’aide : ……….€ 
O Je fais un don libre de……..€  au MDRGF 
 

Si vous souhaitez agir autrement, devenez 
bénévole actif : renseignements auprès de Nadine 
Tel : 01 45 79 07 59. ou mdrgf2@wanadoo.fr 
Coupon à retourner accompagner de votre 
règlement au MDRGF  
92 rue de Richelieu, 75002 Paris 

 

L ’ A G E N D A  Sept. – Nov.  2005 
 

30/08 : à 9h30 F. Veillerette sur le dossier des pulvérisations 
aériennes chaîne Direct8 (www.direct8.fr). 
03-04/09 : Foire de l’Albenc, Isère – 1ère du film « Pesticide, 
non merci… ! » avec le MDRGF. 
07/09 : Journée d’action internationale sur les déchets et 
procès de Rodez avec la confédération paysanne. 
10-11/09 : Terrabio avec Nature et Progrès Gard, conférence de 
F. Veillerette le samedi à 15h. 
17/09 : réunion ACAP, Paris 
20/09 : Séminaire avec l’EEN à Bruxelles 
20/10 : 20h, Conférence à St Avé près de Vannes 
26/10 : Conférence à Clermont Ferrand 
28/10 : Conférence dans le Gers 
08/11 : Conférence à Chaumont avec le conf. Pays. 
11/11 : 14h, Conférence Marjolaine 
18/11 : Conférence La Rochelle avec Ecomer  

Actu : « Le bio moins polluant et plus rentable que 
l’agriculture conventionnelle. »  
 

D. Pimentel (Université Cornell-USA) a comparé les 
données recueillies depuis 1981 dans des parcelles 
expérimentales conduites en agriculture conventionnelle à 
celles recueillies dans parcelles expérimentales conduites 
en agriculture biologique. Les conclusions de cette étude 
réalisée à partir de 22 années d’observations et publiée en 
juillet 2005 dans la revue scientifique BioScience (573 Vol. 
55 No. 7  July 2005) sont intéressantes. Morceaux choisis : 
- Les taux de matière organiques étaient plus élevés dans 
les sols cultivés en bio ce qui étaient bénéfique en période 
de sécheresse. 
- L’utilisation d’énergies fossiles dans les systèmes de 
production biologiques a été inférieure en moyenne de 
30% à celle utilisée dans les systèmes conventionnels… 
 

>>> Retrouvez le résumé de l’étude sur www.mdrgf.org 
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